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Un nouveau règlement européen ouvre le voyage aérien aux personnes handicapées
« Ce règlement est un instrument pour la réhabilitation 
de notre dignité » Yannis Vardakastanis, le président du FEPH
Bruxelles, le 25 Juillet 2008 – Le nouveau règlement de l’Union européenne permettant aux personnes handicapées et à mobilité réduite  de voyager par avion dans les mêmes conditions que tout autre voyageur entrera en force le 26 juillet 2008.

Les nouvelles règles permettront aux personnes handicapées et âgées de voyager par avion mais aussi d’accéder aux aéroports de l’Union européenne dans les mêmes conditions que les autres voyageurs c’est-à-dire sans aucune discrimination et sans aucun coût supplémentaire.
Le FEHP réclamait cette législation indispensable pour permettre aux personnes handicapées de voyager en avion depuis de nombreuses années déjà et a participé à sa préparation, adoption et mise en œuvre.

 « L’entrée en force de cette législation est une avancée significative pour plus de mobilité et d’inclusion des personnes handicapées. C’est aussi un instrument pour la réhabilitation de notre dignité. Jusqu’à présent, de nombreux obstacles humiliants nous empêchaient de voyager : une personne handicapée pouvait avoir l’obligation de fournir un certificat médical ou être interdite de prendre l’avion parce qu’il/elle était soit seul/e soit avec un chien guide ; le nombre de personnes handicapées à bord d’un seul et même appareil pouvait être limité ; etc » a souligné le Président du FEPH, Yannis Vardakastanis. 
« Ce règlement va permettre aux 50 millions de citoyens européens handicapées et à leurs familles, qui étaient jusqu’ici limités dans leur mobilité, de pleinement participer au monde dynamique et mobile qui nous entoure. Chacun d’entre nous devra faire valoir ses droits nouvellement acquis, demander leur mise en œuvre aux autorités compétentes et porter plainte lorsqu’ils seront bafoués » a-t-il ajouté. 
Le règlement CE n°1107/2006 a été adopté par le Parlement Européen et le Conseil le 5 Juillet 2006. 
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Le Forum européen des personnes handicapées (FEPH) est la plateforme européenne qui représente les intérêts de 50 millions de citoyens handicapés au sein de l’Union européenne. Les organisations membres du FEPH incluent les plateformes nationales des personnes handicapées de tous les Etats membres de l’UE et de l’Espace économique européen, ainsi que les ONG européennes représentant les différents types de handicap. La mission du FEPH est de garantir le respect total des droits fondamentaux et humains des personnes handicapées par le biais d’une implication active dans le développement et application des politiques européennes. 
